
15. CLUB DE MOTONEIGE DU CENTRE DE LA MONTÉRÉGIE INC. – 
CONFORMITÉ DES TRAVERSES DE ROUTES MUNICIPALES POUR LES 
SENTIERS DE MOTONEIGE – SAISON HIVERNALE 2024-2025 

CONSIDÉRANT qu’une demande, datée du 2 décembre 2024, est adressée à la Ville par 
madame Ginette Bilodeau, du Club de motoneige du Centre de la 
Montérégie inc., pour confirmer la conformité des traverses de routes 
municipales pour la saison hivernale 2024-2025; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise le Club de Motoneige du Centre de la Montérégie inc. à traverser 
en motoneige et confirme la conformité des traverses de routes municipales pour les 
sentiers de motoneige, pour la saison hivernale 2024-2025, aux endroits suivants : 

- Grand rang Saint-François 
- Petit rang Saint-François 
- Rang de la Rivière Nord 
- Rang Double 

Si requis, faire une demande d’autorisation auprès du ministère des Transports du 
Québec.






